ARRONDISSEMENT DE BRUXELLES
TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE

Cabinet de Monsieur le Juge d'instruction Damien VANDERMEERSCH
Palais de Justice — Extension
Rue des Quatre-Bras 13
1000 Bruxelles
 
 
PRO JUSTITIA
MANDAT D'ARRET INTERNATIONAL PAR DEFAUT
Dossier n° 40/99
Notices n° 30.99.3787/99
Nous, Damien VANDERMEERSCH, Juge d'instruction près le Tribunal de première instance de Bruxelles;
Vu le réquisitoire du Procureur du Roi et les pièces de la procédure que nous instruisons
EN CAUSE DE
Monsieur Abdulaye YERODIA NDOMBASI, né le 5 janvier 1933, ancien directeur de Cabinet du Président KABILA et actuellement ministre des Affaires étrangères de la République démocratique du Congo, ayant sa résidence professionnelle au ministère des Affaires étrangères à Kinshasa
 
INCULPE DE
Comme auteur ou coauteur,
 
- Crimes de droit international constituant des infractions graves portant atteinte par action ou omission, aux personnes et aux biens protégés par les Conventions signées à Genève le 12 août 1949 et par les Protocoles 1 et II additionnels à ces Conventions (article 1, § 3, de la loi du 16 juin 1993 modifiée par la loi du 10 février 1999 relative à la répression des violations graves de droit international humanitaire)
- Crimes coutre l'humanité (article 1, § 2 de la loi du 16 juin 1993 modifiée par la loi du 10 février 1999 relative à la répression des violations graves de droit international humanitaire)
Vu les articles 16 et 34 de la loi du 20 juillet 1990 relative à la détention préventive
 
Exposé des faits et de la procédure.
 
1. Les antécédents de la procédure.
 
a. En date du 20 novembre 1998, Monsieur et Madame Marc COLLIGNON et M. Jacky GARTARIKI ont déposé plainte avez constitution de partie civile entre les mains du juge
d'instruction bruxellois contre :
· Monsieur KABILA Laurent Désiré, Président de la République démocratique du Congo; 
· Monsieur MUMENGI Didier, Ministre de l'Information de la République démocratique du Congo; 
· Monsieur SAKOMBI Dominique, Conseiller en communication à la Présidence de la République démocratique du Congo ;
Du chef de crimes de droit international, réprimés par la loi du 16 juin 1993 relative à la répression des infractions graves aux Conventions internationales de Genève du 12 août 1949 et aux Protocoles 1 et 2 du 8 juin additionnels à ces Conventions.
b. En date du 24 novembre 1998, Madame MUCHURA NZAMUKOSHA Jeanne a déposé plainte avez constitution de partie civile entre les mains du juge d'instruction bruxellois contre : 
· Monsieur KABILA Laurent Désiré, Président de la République démocratique du Congo ; 
· Monsieur MUMENGI Didier, Ministre de l'Information de la République démocratique du Congo ; 
· Monsieur SAKOMBI Dominique, Conseiller en communication à la Présidence de la République démocratique du Congo ; 
· Monsieur YERODIA NDOMBASI, chef de Cabinet du Président Kabila
Du chef de crimes de droit international, réprimés par la loi du 16 juin 1993 relative à la répression des infractions graves aux Conventions internationales de Genève du 12 août 1949 et aux Protocoles 1 et 2 du 8 juin additionnels à ces Conventions.
c- En date du 18 janvier 1999, monsieur le Procureur du Roi de Bruxelles adresse au juge d'instruction un réquisitoire de mise à l'instruction en cause de X (personnes à déterminer) du chef de la prévention de :
comme auteur ou coauteur,
· crimes de droit international visés par la loi du 16 juin 1993 relative à la répression des infractions graves aux conventions internationales de Genève du 12 août 1949 et aux Protocoles I et II du 8 juin 1977 additionnels à ces conventions ; 
· Crimes contre l'humanité.
A son réquisitoire de mise à l'instruction, monsieur le Procureur du Roi a joint :
· la constitution de partie civile du 20 novembre 1998 
· la constitution de partie civile du 24 novembre 1998 
· la plainte de monsieur MUGUNGA Wa Ndoba et consorts (BR 30.99.3831/98) à charge de 
· X 
· M. Laurent Désiré KABILA ; 
· M. Abdulaye YERODIA NDOMBASI, directeur de cabinet du Président KABILA ; 
· M. Didier MUMEMGI, ministre de l'information
du chef de crimes contre l'humanité, crime de droit international et crime de génocide.
· La plainte datée du 23 novembre 1988 déposée par différents plaignants (notice 30.99.3832/98) à charge de : 
· M. Laurent Désiré KABILA ; 
· M. Gaëtan KAKUDJI, ministre de l'intérieur ; 
· M. Abdulaye YERODIA, directeur de cabinet du Président KABILA ; 
· M. Didier MUMEMGI, ministre de l'information ; 
· M. Dominique SAKOMBI, Conseiller de M. KABILA en communication
du chef de crimes contre l'humanité 
 
2. Les faits reprochés à l'inculpé
 
2-1. Le contexte des faits.
 
La République Démocratique du Congo (ex-Zaïre) a été le théâtre de multiples conflits armés durant la précédente décennie.
La guerre qui, depuis 1993, se déroulait dans le Nord Kivu entre ethnies autochtones et ethnies d'origine ruandaise aurait atteint son paroxysme lors de l'arrivée de plus d'un million deux cent mille réfugiés hutu qui fuyaient leur pays en 1994. Au Sud-Kivu, le refus de la nationalité zaïroise qui leur était opposé, aurait incité les Banyamulenge (Tutsis d'origine rwandais qui habitent dans l'actuelle République démocratique du Congo depuis des générations) à s'organiser pour défendre leurs droits à tout prix (rapport de la Commission des Droits de l'Homme des Nations Unies du 8 février 1999, E/CN, 4/199/31, p. 12).
Tous ces antécédents se trouveraient à la base de la guerre de libération: le Rwanda aurait vu sa sécurité menacée par la présence de réfugiés hutu sur sa frontière ouest et aurait souhaité que ses frères tutsi congolais voient leurs droits reconnus. De son côté, le peuple zaïrois,
apparemment asphyxié par le régime du président MOBUTU, aurait éprouvé le besoin de se libérer de ce régime autoritaire. L'union de ces deux forces a donné naissance à l'Alliance
des Forces Démocratiques pour la Libération du Congo (AFDL). Dans la "guerre de
libération", il y aurait eu en fait deux guerres : d'une part, les Rwandais (y compris les
Banyamulenges) s'en prenaient aux réfugiés hutu considérés comme impliqués dans le
génocide et d'autre part, Laurent-Désiré KABU-A et les siens, cherchaient à renverser le
Président MOBUTU et son régime (rapport de la Commission des Droits de l'Homme des
Nations Unies du 3 février 1999, E/CN, 4/l 999/31, p. 12-13).
Le 17 mai 1997, M. Laurent-Désiré KABILA, à la tête d'une coalition connue sous le nom
d'Alliance des Forces Démocratiques pour la Libération du Congo (AFDL), a renversé le
Président MOBUTU SESE SEKO et a pris le pouvoir en République Démocratique du
Congo (ex-Zaïre).
Le nouveau gouvernement constitué aurait été caractérisé par une forte présence tutsi, qui aurait provoqué un profond malaise au sein de la population congolaise. De plus, l'absence
de mise en place d'un système représentatif et démocratique aurait aggravé le mécontentement de la population.
Peu à peu, des tensions seraient nées entre le gouvernement du président Laurent-Désiré KABILA et ses anciens alliés Tutsis. Des troubles graves auraient eu lieu au Nord-Kivu au début de l'année 1998.
En février 1998, les soldats banyamulenges ont refusé d'obéir aux ordres du président KABILA de déposer les armes et dirigeant Ruhimbika Muller a déclaré le 24 février que Kabila était pire que Mobutu et que désormais, après la fin de la guerre de libération, c'était la guerre d'occupation qui commençait (rapport de la Commission des Droits de l'Homme des
Nations Unies du 3 février 1999, E/CN, 4/l 999/31, p. 14).
 
Le 27 juillet 1998, le Gouvernement du président KABILA a ordonné le retrait des forces militaires étrangères. Dans le communiqué du ministère de la Défense, sous la signature du directeur de Cabinet le Commandant KOKOLO, est annoncé le renvoi des soldats rwandais et étrangers qui sont invités à quitter le pays et qui sont remerciés d'avoir contribué au triomphe de l'AFDL. La population congolaise est remerciée pour sa tolérance à l'égard de ces soldats amis.
En date du 30 juillet 1998, le ministre de la Justice, monsieur KONGOLO, aurait réagi immédiatement contre une campagne de désinformation suite au départ des soldats étrangers.
Suivant le ministre, certaines personnes tenteraient d'attiser les conflits tribaux et appelleraient la population congolaise pacifique à la haine ethnique. Le ministre précisa à cette occasion que toute personne qui porterait atteinte à l'intégrité physique de Congolais ou d'étrangers serait sévèrement punie, et qu'il n'y avait pas de place pour la discrimination ou la xénophobie.
Suite à l'ordre de retrait des troupes étrangères, une centaine de militaires rwandais seulement retournèrent dans leur pays. Le 2 août, les militaires banyamulenges et rwandais se soulevèrent à Kinshasa et annoncèrent que les forces armées congolaises destitueraient Kabila pour corruption, népotisme et conduite dictatoriale. Il y eut de nombreux morts et blessés. Le 4 août, les rebelles ont transporté des troupes vers l'ouest du pays pour attaquer Kinshasa de deux côtés à la fois. Ils se sont emparés de diverses villes et des centrales électriques qui approvisionnent la capitale mais ils ont finalement été délogés par les forces gouvernementales appuyées par des militaires angolais (rapport de la Commission des Droits de l'Homme des Nations Unies du 3 février 1999, E/CN, 4/l 999/31, p. 14-15).
Ce conflit aurait opposé certaines sections des forces armées congolaises (FAC) soutenues par des troupes des gouvernements ougandais, rwandais et burundais, regroupées en une coalition baptisée Rassemblement congolais pour la démocratie (RDC), d'une part, et les forces congolaises demeurées fidèles au président KABILA avec l'appui militaire de l'Angola, de la Namibie, du Zimbabwe et, semble-t-il, du Soudan (Rapport d'AMNESTY INTERNATIONAL, du 23 novembre 1998, p. 3).
Suivant le rapporteur spécial de l'ONU, ce conflit avait le caractère d'un conflit armé interne au sens de l'article 3 commun aux quatre Conventions de Genève de 1949 (rapport de la Commission des Droits de l'Homme des Nations Unies du 3 février 1999, E/CN, 4/l 999/31, p. 15).
Lors de ce conflit, des violations graves du droit humanitaire auraient été commises tant de la part des forces gouvernementales et de leurs alliés que du côté des forces rebelles et de leurs alliés (voyez, à ce sujet, le rapport de la Commission des Droits de l'Homme des Nations Unies du 3 février 1999, E/CN, 4/l 999/31, pp. 16 à 20).
"Les deux parties impliquées dans le conflit, obnubilées par la prise de pouvoir ou leur maintien aux commandes de l'Etat, se montrèrent incapables de protéger les civils des abus et se rendirent parfois coupables de graves violations de leurs droits. Lorsque le gouvernement congolais fut attaqué au mois d'août, certains officiels de haut rang encouragèrent les comportements de haine raciale et firent naître parmi la population un sentiment de peur vis-à-vis des congolais d'origine tutsi, qu'ils relièrent aux ruandais et aux burundais et même aux ougandais, membres selon eux de la famille ethnique plus large tutsi-hima. En appelant à ce qu'ils appelèrent "l'autodéfense populaire", ils encouragèrent en fait les Congolais à s'attaquer aux tutsi et à ceux qui, simplement, "avaient l'air" d'être des tutsis. Des centaines de tutsis placés en détention ou internés dans des territoires sous contrôle gouvernemental, simplement à cause de leur origine ethnique, sont ainsi aujourd'hui des cibles à la merci de possibles représailles du gouvernement ou à de mouvements de colère de foules excitées par les messages incitant à la haine raciale. Le gouvernement KABILA en effet pris l'option d'interner les tutsi, selon lui pour les protéger, au lieu de prendre les mesures qui auraient permis d'assurer leur protection (Rapport d'HUMAN RIGHT WATCH - février 1999, pp. 2-3).
Parmi ces violations graves du droit humanitaire figurent des exécutions sommaires et des emprisonnements de tutsis ou de supposés tutsis, particulièrement pour des motifs ethniques et ce, suite notamment à l'incitation à la haine contre les tutsis dont se seraient rendus coupables des dirigeants congolais. C'est surtout après le 23 août 1998, à la suite d'attaques rebelles contre la population civile (qui se sont accompagnées de la destruction et du pillage d'églises, comme celles de Saint-Joseph à Tshogo ou du Christ Roi à Bangobo) que la population s'en serait prise aux tutsis et aux personnes de "morphologie tutsi" (voyez à ce sujet le rapport de la Commission des Droits de l'Homme des Nations Unies du 3 février 1999, E/CN, 4/l 999/31, p. 16 et 17).
Par ailleurs, dans les régions tenues par l'opposition armée, il est également question de massacres de civils par le RCD et l'APR : "Des membres du RCD, de 1'APR et des forces gouvernementales burundaises auraient, le 24 août, tué 37 personnes dont un prêtre catholique, trois religieuses et un séminariste dans la paroisse catholique de Kasika, située près d'Uvira. Des combattants du R.CD. et de l'ACR auraient massacré au moins 200 autres civils non armés dans les villages environnants. Ces massacres auraient été perpétrés à titre de représailles après la mort de membres du RCD et de l'APR tués par des combattants du mouvement Mai mai, près de Mwenga." (Rapport d'AMNESTY INTERNATIONAL, du 23 novembre 1998, p. 7).
 
2-2. Les faits reprochés à l'inculpé.
 
Il est reproché à l'inculpé d'avoir tenu différents discours incitant à la haine raciale et plus particulièrement, il aurait tenu des propos particulièrement virulents lors d'interventions publiques relayées par les média notamment en date du 4 août 1998 et en date du 27 août 1998.
Ces discours auraient eu pour effet d'inciter la population à s'en prendre aux résidents tutsi de Kinshasa : il fut question d'opérations de ratissage, de chasse à l'homme (l'ennemi tutsi), de scènes de lynchage.
Les discours incitant à la haine raciale auraient ainsi eu pour résultat la mort de plusieurs centaines de personnes et l'internement de tutsi, des exécutions sommaires, des arrestations arbitraires et des procès injustes (cf. Rapport d'HUMAN RIGHT WATCH - février 1999, p. 2).
"A partir du mois d'août, les membres du gouvernement, particulièrement, le directeur de cabinet du chef de 1'Etat, M. Yerodia, ainsi que le ministre de l'information, Didier Mumengi, ont usé des média nationaux pour appeler au meurtre des tutsi à Kinshasa. Les autorités ont invité la population, à travers les média officiels, à traiter l'ennemi comme un virus, un moustique et une ordure qu'il faut écraser avec détermination et résolution". A Bunia, la radio nationale a carrément demandé à la population de prendre les machettes, les houes pour tuer les tutsi habitant le district d'Iruri". (Rapport annuel 1998 de l'Association africaine de défense des droits de l'homme (Asadho), p. 25).
En date du 4 août 1998, l'inculpé, alors directeur de cabinet du président Kabila, aurait fait à la télévision une déclaration publique : il se serait exprimé en kilongo, la langue du Bas Congo et il aurait utilisé des termes assez limpides pour appeler les habitants de cette région à s'attaquer aux tutsis. M. YERODIA aurait demandé ainsi à "ses frères" de "se lever comme un seul homme pour jeter hors du pays l'ennemi commun". Il aurait affirmé également que la population devait pour cela utiliser toutes les armes à sa disposition, y compris les fusils de chasse, les machettes, les pioches, les flèches, bâtons et pierre (Rapport d'HUMAN RIGHT WATCH - février 1999, p. 12).
Suivant les données du dossier et un enregistrement retranscrit dans le dossier, YERCIDA NDOMBASI a déclaré, en. date du 27 août 1998, ce qui suit "Pour nous, ce sont des déchets et c'est même des microbes qu'il faut qu'on éradiquer avec méthode. Nous sommes décidés à utiliser la médication la plus efficace". (PV. 26587/99)
De nombreux témoins ont confirmé dans le cadre de l'instruction l'existence de ces discours et en ont précisé la portée :
"Alors que je me trouvais comme je vous l'ai dit, dans les locaux de l'Ambassade, le 4 août 1998, j'ai entendu le discours de Yerodia Abdoulave Ndombasi sur la RTNC. Le discours était clair, il parlait de vermine qu'il fallait éradiquer avec méthode. A chaque fois que Yerodia se trouvait dans la population kinoise, il répétait la même chose. La date à laquelle Yerodia a prononcé ce discours est une date dans un contexte sans équivoque. La vermine, c'était les tutsi qu'ils soient civils ou militaires. Il n'est pas possible qu'un homme comme Yerodia qui est instruit et psychanalyste de surcroît, ne sache pas le poids des mots et leurs conséquences. Il a prononcé son discours en kikongo, qui est la langue utilisée par l'ethnie Bas Congo" (audition de P.M. - PV. 30567/99).
" A la télévision qui était disponible dans les locaux de l'ambassade, j'ai pu voir et entendre le discours de Abdoulaye Yerodia Ndombasi qui parlait le 4.08.1998 sur la TV. Il a prononcé un discours bien "connu", en parlant des "gens", des microbes, de vermines qu'il faut qu'on éradique avec méthode. Je ne me souviens pas qu'il ait parlé de tutsi mais lorsqu'il a parlé des "gens", il a fait référence aux Rwandais. Il a utilisé le kikongo et ensuite le français. Suite à ce discours, tout ce que j'ai pu voir depuis les locaux de l'ambassade, c'est une augmentation des manifestations anti-tutsi. On pouvait entendre les gens qui scandaient des propos en français et en lingala. Ils parlaient des tutsi en disant d'eux que c'étaient des Banguna, ce qui signifie ennemis en lingala" (audition de M. K. - PV. 31000/99)
"Abdoulaye Yerodia Ndombasi a également tenu un discours qui disait qu'ilfallait éradiquer la vermine avec méthode. Il parlait de la guerre en général, ensuite des tutsi comme ennemi du peuple congolais, et par après, il parlait de vermine qu'il fallait éradiquer avec méthode. Donc, pour la population, le message était très clair, on pouvait pas se tromper" (audition de N.B.A. - PV. 31.037/99)
"Abdoulaye Yerodia Ndombasi a été très virulent. il a parlé de la vermine qu'il fallait "éradiquer avec méthode et résolution" mais avant de prononcer ces paroles, d'autres comme Kabila et les deux autres cités supra avaient défini qui était le tutsi. Il était présenté comme un être se croyant supérieur, sanguinaire, on a parlé de sa culture, de sa façon de vivre etc., ce qui fait que lorsque Yerodia a prononcé son discours, il n'y avait aucun doute possible, lorsqu'il parlait de vermine, c'était bien du tutsi qu'il s'agissait. Les discours prononcés étaient une véritable propagande anti-tutsi, répétée de plus en plus fort de jour en jour.
Il n'y a aucun doute possible quant au but poursuivi par les autorités, vu que des personnes ont été victimes d'atrocités et d'assassinants car elles étaient tutsis. De plus, ces massacres ont eu lieu directement après les discours. Je me souviens aussi de certaines images qui sont passées sur les antennes de la RTNC, où l'on voyait les assassins qui avouaient avoir commis des meurtres et qui appelaient la population congolaise à les imiter" (Audition de A.S. - PV. 31205/99 - voyez, dans le même sens, audition de B.U.B., PV. 31264/99 - Audition de K.G. - PV. 31301/99 - Audition de R.B.R. - PV. 32257/99 - audition N.S, - PV. 32331/99)
"Dans le même ordre d'idée, et après le passage de Mumengi Didier et de Kabila, Yerodia Ndombasi a pris la parole à la télévision. Il a parlé de tutsi et a tenu des propos très virulents, en disant que nous étions de la vermine, des microbes qu'il fallait éradiquer avec méthode. Au travers les fenêtres d l'ambassade, j'ai vu que des rafles continuaient dans la rue. À la télévision, on voyait les cadavres de personnes calcinées autour desquelles on avait placé un pneu. D'autres étaient jetées dans le fleuve Congo (audition S.Y. - PV. 34870/99).
"Il y a également le discours qui a été tenu par YERODIA NDOMBASI qui parlait de la vermine et des microbes à éradiquer avec méthode. Il est clair pour moi comme pour beaucoup de mes compatriotes que le discours tenu était bien clair : la vermine, c'était les tutsi. Ce n'était pas possible de se tromper (audition M.V. - PV. 33.723/99).
"… le discours tenu par Ndombasi était très clair, de même que Mumengi qui appelait à la mobilisation des gens contre 1'ennemi, comme moyen pour les mobiliser. Dès que les discours ont été prononcés, la réaction ne s'est pas fait attendre. Il y a eu des emprisonnements, des arrestations et des massacres de personnes d'origine tutsi" (audition de B.A., PV. 15566/99).
"A l'époque, Kabila n'avait quasi pas d'armée congolaise, le Zimbabwe n'était pas encore intervenu et pour empêcher les rebelles de s'emparer des points stratégiques, Kabila et Yerodia Ndombasi ont fait des discours à la Population. Dans ces discours, ils ont appelé la population à la vigilance, à traquer les rebelles infiltrés, présentés comme des tutsi, indistinctement. La population qui était déjà exacerbée par les coupures d'eau et d'électricité à répondu à ces appels.
Des barrages ont été placés dans les quartiers portuaires, des chasses à l'homme ont été organisées. De nombreux suspects ont été arrêtés par la population et mis à mort par le supplice du collier. C'est ainsi qu'il est vrai que la population a arrêté des rebelles, mais également des civils qui n'avaient rien à voir avec les événements C'est ainsi que de nombreux tutsis et des Bashi du Kivu ont été arrêtés et mis à mort, de même que des ressortissants burundais et ouest-africains…
...Il est certain que le climat anti-tutsi, qui régnait à Kin, fin août 98, a été suscité par des raisons objectives (le complot contre Kabila, les coupures d'électricité, l'agression militaire, l'infiltration dans la ville) et par des discours incendiaires dans lesquels les responsables politiques n'ont pas fait de distinction entre militaires tutsi (partie prenante au complot) et les simples civils qui se sont retrouvés pourchassés et pour certains mis à mort…
… Ce qui est en votre possession, soit que Yerodia aurait dit "écraser la vermine des agresseurs, des déchets, des microbes, qu'il faut qu'on éradique avec méthode, avec résolution… Je confirme qu'il a bien prononcé ces propos." (audition de C.B., PV.23809/99).
"Je confirme que j'étais présente à Kinshasa lorsque le chef de Cabinet de l'époque de Kabila, soit Yerodia Ndombasi, a prononcé le fameux discours qui parlait de "vermines, de microbes à éradiquer avec la méthode la plus efficace". Ce discours a été prononcé le 27.08.1998 et des lynchages ont commencé le lendemain. Je n'ai pas vu de mes yeux les tueries, mais des journalistes ont été contactés par des responsables du gouvernement pour aller se rendre compte eux-mêmes des scènes de lynchages " (audition de M.J. - PV. 24176/99).
 
 
Dans une 'interview de l'inculpé par la suite, l'inculpé n'est pas revenu sur ses propos mais "il les a expliqués dans leur contexte en disant qu'il avait réagi violemment à l'information selon laquelle les assaillants avaient commis au sud Kivu dans le village de Kasika, un massacre particulièrement atroce : 600 villageois avaient été tués, dont le chef coutumier, le prêtre, des femmes et des enfants éventrés. Il a expliqué qu'il avait effectivement traité de vermines, les auteurs de ccs atrocités et qu'il rie reniait pas ses propos" (audition de C.B., PV. 23809/99) "Je n'ai jamais parlé de tutsi. J'ai dit que ces gens sont des microbes, sont des insectes, c'est de la vermine qu'il faut éradiquer. Je remaintiens cela.
Lorsque j 'ai vu que ces gens, franchement je l'ai vu, balancent l'un de leurs cadavres sur l'autel, attrapant le chef coutumier, lui tranchant la tête, lui ouvrant le thorax avec une baïonnette, lui arrachant la tête, se mettent à lécher le sang, devant l'assistance… qu'ils prennent une femme enceinte, qu'ils ouvrent son ventre, lui extraient le fœtus et qu'ils le coupent en tranches, dans une Eglise de KASSIKA, une Eglise tenue par une mission italienne, voilà… voilà la source qui fait que quand j'entends ça, que je vois ça, vermine est une gentillesse. Il y a le contexte.
Je n'ai jamais prononcé, moi, moi, jamais les tutsi, je n'ai jamais sorti ce mot de ma bouche"
Or, il est à noter que quelques jours auparavant, le Président Kabila avait déclaré publiquement sur les ondes de la radio officielle : "Les agresseurs sont identifiés. C'est une guerre injuste imposée à un peuple souverain. Le peuple doit se mobiliser. Cela est important parce qu'il faut écraser 1'ennemi." "Les Congolais doivent se battre sur tous les fronts, la guerre peut être longue. Dans les villages, les gens doivent prendre les armes, les armes traditionnelles, les flèches et les lances pour écraser l'ennemi, sinon on va être l'esclave des tutsi" (Dépêche de l'AFP, du 25 août 1998 - annexe PV 26,587/99)
Le 26 août, soit la veille des propos prêtés à l'inculpé, Didier MUMENGI aurait tenu un discours dont la transcription est la suivante ;
"Un appel pressant est lancé à tous les jeunes pour se constituer sous l'œil vigilant des autorités communales en force d'autodéfense pour la prise en charge de la sécurité de nos quartiers et de notre ville de Kinshasa. Le moment est venu de mettre fin définitivement aux derniers soubresauts des envahisseurs, qui n'ont d'autres alternatives que de fuir devant la détermination du peuple congolais à ne plus se laisser asservir, surtout par le petit peuple tutsi" (PV 26.587/99 - billet de la RTBF du 26 août 1998 - annexe au PV 23191/99).
Il échet de relever que ces propos ne réfèrent pas aux massacres de l'église de KASSIKA mais font bien une allusion explicite aux "tutsi" ou au "peuple tutsi".
Un témoin déclare qu'il n'y avait qu'une interprétation possible à propos du discours tenu par M. NDOMBASIE, lorsqu'il parle de vermine, de microbes à éradiquer avec méthode : "à ce moment précis, soit je crois qu'il s'agissait du 2.08 ou du 04.08.98, l'ennemi, pour eux, il n'y en avait qu'un seul, il s'agissait du tutsi, point final." (Audition de B.B.S. - PV 34921 - voyez aussi audition N.S. - PV 32331/99).
Les incitations à la haine raciale envers les Tutsis et plus particulièrement celles reprochées à l'inculpé auraient eu pour conséquence des massacres de civils et personnes accusées d'être rebelles ainsi qu'en témoignent les documents suivants :
" Scène de lynchage à Kinshasa. Cela fait deux nuits maintenant que la capitale congolaise est soumise au couvre-feu. La ville a connu hier une nouvelle journée d'affrontements entre l'armée régulière et les rebelles. Dans certains quartiers, le lynchage des insurgés est pratiqué de manière quasi systématique. Reportage sur place, Maryse Jacob, Jean-Marc Vierset.
C'est une chasse aux rebelles, aux tutsis, aux Rwandais, c'est une chasse à l'homme. Hier l'armée a proposé à une équipe de journalistes de venir voir les opérations de ratissage qu'elle mène en collaboration avec la population. Dans les quartiers est de la ville, des foules déchaînées se livrent à la chasse des rebelles. Les suspects sont tués, leurs corps sont brûlés : "Ce sont des rebelles rwandais et ougandais. On les a tués, hein, avec la main et on les a brûlés. Tout, tout le cadavre que vous êtes en train de remarquer ici, c'est… le peuple qui fait son action. Nous sommes déterminés, jusqu'au dernier enfant, pour écraser les tutsis, les Rwandais, et les Ougandais. La guerre sera populaire." Ces derniers jours, à de nombreuses reprises, les autorités avaient appelé la population à s'armer, à s'organiser en groupes d'autodéfense pour débusquer les rebelles rwandais. Le message est donc bel et bien passé" (Billet d'information passé au Journal de la RTBF le 28 août 1998). "Ce sont les opérations de nettoyage. Les rebelles ayant été mis en déroute, nous avons entrepris une opération pour les pourchasser au delà de l'aéroport. Alors, ils se sont éparpillés. ils sont sur les arbres et tirent désordonnément." "Donc, ils ont des munitions encore ?" "Je ne crois pas, madame, je ne crois pas. Ca fait des jours qu'ils tirent, ils n'ont ni minutions, ni nourriture. Ils sont épuisés et la population, comme vous l'avez vu, les ramasse comme des petits lapins" " (Billet d'information passé au journal de la RTBF le 28 août 1998).
" Des massacres de civils ont eu lieu à Kinshasa suite à la diffusion d'émissions au cours desquelles des propos incendiaires ont été tenus. Des mises à mort de tutsi et d'autres personnes considérées comme des sympathisants du RCD sont signalées depuis le début du mois d'août 1998. Aux alentours du 26 août, alors que les combattants du RCD avançaient sur Kinshasa. les autorités de la RDC ont appelé les civils à s'emparer des "rebelles" se cachant dans Kinshasa et de toute personne soupçonnée de soutenir le RCD. Non seulement les personnes ressemblant à des tutsi mais également les malades mentaux ont été pris pour cibles, après que des rumeurs eurent laissé entendre qu'ils étaient des rebelles déguisés.
C'est ainsi que le 27 août, un malade mental habitant à l'angle des rues du Kasai et d'Usoke dans la commune de Barumbu, à Kinshasa, a été criblé de balles sur le marché central de la capitale. A Kinshasa et dans les environs, d'autres personnes ont été prises pour cibles, et bien souvent tuées, parce qu'elles avaient de la boue rouge (dont on ne trouverait pas trace à Kinshasa ni aux alentours) sur leurs chaussures ou leurs bottes, ou parce qu'elles portaient des vêtements de sport. Des pêcheurs ont vu des corps carbonisés flotter au fil du fleuve Congo. D'autres ont été jetés dans la rivière Ndjili. Des personnes accusées d'être des rebelles auraient été enterrées vivantes dans les quartiers de Kitambo et de Masina, à Kinshasa. D'autres tueries auraient été perpétrées dans les quartiers de Lingwala, de Ndjili et de Kimbanseke. Le 4 août, Giresse Nkola et un autre étudiant ont été abattus par des soldats du camp militaire de Tshatshi." (Rapport d'AMNESTY INTERNATIONAL, du 23 novembre 1998, p. 7).
 
Les faits reprochés à l'inculpé se situeraient dans le cadre d'une politique gouvernementale générale d'incitation à la haine contre les Tutsis (et ce, plus particulièrement au mois d'août 1998). 
Parmi les violations du droit international humanitaire imputable aux forces gouvernementales et à leurs alliés, le rapporteur spécial de l'ONU a épinglé ainsi, en premier ordre, l'incitation à la haine contre les tutsi :
"La riposte du gouvernement à la rébellion a été violente. Ce qui est particulièrement grave, c'est l'incitation à la haine contre les tutsi (considérés comme "des virus, des moustiques, des ordures" qu'il fallait éliminer) qui a amené la population civile à intervenir dans le conflit, s'exposant ainsi au risque sérieux de devenir un objectif militaire. Il y a eu une véritable politique de nettoyage ethnique : "nous avons nettoyé Kinshasa" a déclaré un représentant de l'agence nationale de renseignements (ANR), ce qui constitue une "distinction de caractère défavorable basée sur la race" (rapport de la Commission des Droits de l'Homme des Nations Unies du 8 février 1999, E/CN, 4/1999/31, p.16).
De même, un rapport d'Amnesty Intemational du 23 novembre 1998, abonde dans le même sens en dénonçant les incitations à la haine ethnique et à la violence dans les termes suivants : 
" Selon un service d'écoute étranger chargé de capter les émissions de radio diffusées en RDC, un responsable gouvernemental aurait déclaré: "L'ennemi est comme un virus. Un moustique et une ordure qu'il faut écraser avec détermination et résolution".
Dans le cadre dune campagne visant à leur assurer le soutien et l'aide des populations civiles locales afin de faire pièce aux succès militaires remportés par le RC.D., les autorités de la RDC se sont livrées à des déclarations incendiaires s'apparentant à de véritables incitations à la haine ethnique. De tels discours ont poussé de simples citoyens à tuer des civils non armés et des combattants capturés…
... D'après les services d'écoute étrangers chargés dé capter les émissions de radio diffusées en RDC, certains hauts responsables du gouvernement congolais ont exhorté les civils à commettre des meurtres et autres exactions afin de mettre un coup d'arrêt à ce qu'ils ont qualifié "d'aventure insensée des Rwandais au Congo". Le 8 août, la radio congolaise de Bunia, dans l'est du pays, aurait diffusé les propos suivants d'un porte-parole.: "… les gens doivent se munir d'une machette, d'une lance, d'une flèche, d'une houe, de bêches, de râteaux, de clous de matraques, …, des fers électriques, de fil de fer barbelé, de cailloux,… et d'autres armes de ce genre afin, chers auditeurs, d'abattre les tutsis rwandais qui se trouvent actuellement dans le district d'Ituri". Le même porte-parole a également déclaré : "Sautez sur les gens au long nez qui sont grands et minces (allusion aux tutsis) et veulent nous dominer… Réveillez-vous, prenez conscience de notre destin afin de vaincre l'ennemi". Le 12 août, un porte-parole de l'armée a affirmé lors d'une émission de la station radio de Bunia "qu'à compter de ce jour, toute la population (était) devenue une population militaire", ajoutant : "Vous repérerez vos ennemis et vous les massacrerez sans pitié - la victoire est assurée". "Montrez-vous féroces, a-t-il poursuivi. Si vous croisez, par hasard, un ennemi rwandais, ne (paroles indistinctes), rouez-le de coups".
Un haut fonctionnaire de l'administration régionale de Kinshasa aurait déclaré dans un discours que "tout vrai Congolais patriotique et nationaliste doit tuer son tutsi". A Kinshasa, des civils non armés accusés de soutenir le RCD et des combattants capturés, dont certains étaient des tutsi mais parmi lesquels se trouvaient également de nombreux membres d'autres ethnies, ont été brûlés vifs par des civils, Dans le quartier de Masina. un jeune civil amené à commenter les faits aurait déclaré le 27 août à un journaliste de Radio France Internationale (RFI) :" C'est la population. Ce n'étaient pas les soldats. C'est nous-mêmes, c'est nous qui avons brûlé les tutsi. Nous, quand nous voyons un tutsi - moi-même, quand j'en vois un, je le brûle…" (Rapport d'AMNESTY INTERNATIONAL, du 23 novembre 1998, p. 5 et 6). 
"Déjà animés d'un fort sentiment antirwandais, les Kinois ont écouté d'une oreille favorable les incitations à la haine raciale et les appels au meurtre lancés par les médias gouvernementaux. "Il faut écraser la vermine", affirmait, dès les premiers jours d'août le quotidien pro-Kabila DEMAIN LE CONGO. "Les tutsi risquent de connaître la triste expérience des juifs", précisait le journal avant d'affirmer dans un numéro suivant que "les Tutsis sont perfides, bruts, rancuniers et sanguinaires" (Journal LE MONDE, 26 août 1998).
* *
*
Les paroles qu'aurait prononcées l'inculpé apparaissent comme une des manifestations les plus claires de la haine raciale envers les tutsi et se seraient situées dans un contexte déterminé d'incitation ethnique, en telle sorte que l'inculpé ne pouvait ignorer la portée de ses paroles. 
Il apparaît ainsi clairement que le discours litigieux tenu par l'inculpé en date du 27 août 1998 se situait dans le cadre des opérations de "ratissage". Ce discours a été précédé de massacres de civils et de prétendus rebelles, ce que l'inculpé ne pouvait ignorer. Plutôt de calmer les opérations de "ratissage" conduisant à des massacres de civils, l'inculpé paraît avoir délibérément voulu les encourager par son discours du 27 août 1998. Ainsi, ce discours aurait été suivi de nouveaux massacres qui apparaissent comme se situant dans la ligne directe des paroles prononcées par l'inculpé. 
L'inculpé se défend en soutenant qu'il n'a pas prononcé le mot tutsi mais qu'ils visaient les rebelles : or, il ne pouvait ignorer dans le même temps que les opérations de ratissage à Kinshasa ne visaient pas uniquement les rebelles armés, mais touchaient des civils tutsi qui étaient éliminés parce que "présumés rebelles".
Les opérations de ratissage et ces massacres à l'époque des discours de l'inculpé, ont reçu une publicité importante et quotidienne dans les médias en telle sorte que l'inculpé devait être au courant des effets que ses discours pouvaient avoir sur la population. 
Il convient de rappeler ici que l'inculpé a une formation de philosophe et de psychanalyste, ce qui devait lui permettre de percevoir mieux que quiconque l'effet que de tels propos pouvaient entraîner au sein de la population.
Dans un article de presse, M. Patrick VALAS, médecin psychanalyste, réagissait de la façon suivante aux propos qu'aurait tenus l'inculpé :
" Le soir au 27 août, M. YERODIA annonçait solennellement à la radio que "la chasse aux rebelles" nécessitait l'instauration d'un couvre-feu à Kinshasa afin de "permettre aux forces armées congolaises de mener à bien l'éradication et l'écrasement total de cette vermine". C'est ainsi que, dès le lendemain, on pouvait voir dans l'immensité de Kinshasa des centaines de cadavres carbonisés jonchant les rue1les de terre et de sable.
" Quand le peuple capture un rebelle, il le brûle aussitôt", écrivit Jean Hatzveld dans Libération. Le 28 août, au cours d'une conférence de presse dont une séquence a été diffusée par la télévision en France, Yerodia confirmait le succès de l'opération en ces termes : "ce qui s'est passé à Kinshasa, c'est le réveil des dormeurs qui espéraient donner un assaut sur la ville, mais nous avons coupé la tête et la queue du serpent. Certains sont morts, d'autres se sont livrés à des scènes on ne peut plus obscènes en se mettant en tenue d'Adam". Il ajoutait encore : "ce sont des déchets humains". Enfin, il achevait sa conférence de presse par ces mots : "Français, vous chez qui a vu le jour la commune de Paris, vous devez être pour la ville de Kinshasa". M. Yerodia, qui passe pour celui qui exprime le mieux "les pensées nationales" de M. Kabila, rapportera plus tard les propos du Président, qui résumait la situation en ces termes : "les Haricots sont cuits".
Voilà les termes d'un discours plus qu'atroce, tenu par des dirigeants politiques dont, en tant que citoyen, je peux penser ce que j'en pense. Il y a un gouffre entre ce qui se passe au Congo et la psychanalyse. Mais je suis encore plus concerné par ce gouffre parce que je suis psychanalyste. M. Yerodia est docteur en philosophie. Nous avons suivi le même enseignement. Celui de Jacques Lacan, qui n'a jamais cessé de dénoncer le racisme et le génocide. Il n'est donc pas indifférent de savoir qu'Abdoulaye Yerodia est membre de deux associations psychanalytiques : l'une, nationale, l'Ecole de la cause freudienne, dont Jacques Lacan fut président ; l'autre, internationale, l'Association mondiale de psychanalyse. Il y a un gouffre avec ce qui se passe au Congo et Lacan, mais il me fallait le dire publiquement."
Par ailleurs, il apparaît comme patent que l'inculpé n'aurait rien entrepris pour enrayer ces massacres et ces opérations de ratissage ni pour communiquer publiquement que ses propos devaient recevoir une autre signification.
Il est à noter que ces opérations de ratissage avaient apparemment lieu avec l'approbation des autorités, l'armée regardant faire ou même participant avec la population aux opérations (cf. extraits repris ci-dessus, audition de C. MJ, PV 21235/99).
Il est à noter que certains responsables, conscients du danger que couraient les civils tutsi, semblent être intervenus pour les protéger. Déjà à la fin du mois de juillet, le ministre de la Justice avait mis la population en garde contre tout réflexe de discrimination ou de xénophobie. Le ministre des droits humains OKTITUNDU, quant à lui, aurait pris des mesures pour tenter de mettre les civils tutsi à l'abri des actions de la population (cf. audition de C.B., PV. 23809/99). "Au lendemain des scènes d'horreur d'hier au cours desquelles des foules en colère ont lynché et brûlé vifs des rebelles présumés, le chef de l'armée, le fils du président Kabila a lancé un appel au calme et, appelé la population à s'abstenir de toute violence" (Billet lu au Journal de la RTBF du 28 août 1998). Au micro de la radio nationale, le vice-ministre de l'intérieur, Faustin Mulene, aurait ordonné aux troupes d'éviter les exécutions sommaires, et de respecter une discipline de fer (Info au journal de la RTBF du 30 août 1998).
 
3. En droit
3.1.L'incrimination de crime de guerre
 
L'article 1, § 3, de la loi du 16 juin 1993 relative à la répression des violations graves du droit international humanitaire se réfère explicitement aux infractions graves portant atteinte aux personnes et aux biens protégés par les Conventions signées à Genève le 12 août 1949 et par les Protocoles I et II additionnels à ces Conventions, adoptés à Genève le 8 juin 1977 et le champ d'application de cette disposition se confond avec celui des instruments internationaux dont elle réprime les infractions. Il en résulte que l'application du paragraphe 3 de l'article 1 de la loi du 16 juin 1993 requiert le constat de l'existence d'un conflit armé international ou celle d'un conflit armé interne au sens de !'article 1er du Protocole II additionne! aux Conventions (sur la notion de conflit armé international ou celle d'un conflit armé non international voyez A. ANDRIES, E. DAVID, C. VAN DEN WIJNGAERT et J. V-ERHAEGEN, "Commentaire de la loi du 16 Juin 1993 relative à la répression des infractions graves au droit international humanitaire", Rev. dr. pén. crim., 1994, pp. 1123 à 1135).
La question de d'un conflit armé international ou d'un conflit armé interne au sens du Protocole I additionnel aux Conventions de Genève relève de l'appréciation souveraine du juge du fond (Doc. Parl., Sénat, 481-5, S.E., 1991-1992, 12).
En l'espèce, il peut être raisonnablement conclu à l'existence d'un conflit armé interne au sens de l'article 1er du Protocole II additionnel aux Conventions de Genève qui définit le conflit armé interne comme suit :
"1. Le présent protocole, qui développe et complète l'article 3 commun aux Conventions de Genève du 17 août 1949 sans modifier ses conditions d'application actuelles, s'applique à tous les conflits armés qui ne sont pas couverts par l'article 1er du Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 12 août L949 relatif à la protection des victimes des confits armés internationaux (Protocole I), et qui se déroulent sur le territoire d'une Haute Partie contractante entre ses forces armées et des forces armées dissidentes ou des groupes armés organisés qui, sous la conduite d'un commandement responsable, exercent sur une partie de son territoire un contrôle tel qu'il leur permette de mener des opérations militaires continues et concertées et d'appliquer le présent protocole.
2. Le présent Protocole ne s'applique pas aux situations de tensions internes, de troubles intérieurs, comme les émeutes, les actes sporadiques de violence et autres actes analogues, qui ne sont pas considérés comme des conflits armés".
Ainsi, le Protocole II vise des conflits opposant les Forces armées d'une Partie contractante à des forces armées dissidentes ou des groupes armés organisés qui doivent être sous commandement responsable et contrôler une partie du territoire de telle manière qu'ils puissent mener des opérations militaires continues et appliquer le Protocole (A. ANDRIES, E.DAVID, C. VAN DEN WIJNGAERT et J. VERHAEGEN, "Commentaire de la loi du 16 juin1993 relative à la répression des infractions gaves au droit international humanitaire, Rev. dr. pén. crim., 1994, p. 1134).
Tel était le cas en l'espèce étant donné qu'à l'époque des faits, il existait un conflit armé interne entre, d'une part, la frange rebelle des Forces armées congolaises (FAC) basée à Goma et Bukavu, et occupant l'Est du Congo, soutenues par des troupes des gouvernements ougandais et rwandais, et les forces congolaises demeurées fidèles au président KABILA.
On peut même considérer que l'intervention de troupes étrangères aux côtés d'une des parties ou même des deux parties belligérantes a eu pour effet d'internationaliser le conflit armé et de lui donner le caractère de conflit international. "Si l'Etat tiers intervient dans le conflit en envoyant des forces aux côtés d'une des Parties, il ne fait aucun doute qu'entre les forces de l'Etat tiers et les forces de la Partie combattue, le rapport conflictuel est international" (E. DAVID, Principes de droit des conflits armés , Bruylant, 1999, p. 129).
Cette internationalisation du conflit résulte d'abord de l'envoi de troupes par les gouvernements ougandais et rwandais pour combattre aux côtés de la branche rebelle des Forces armées congolaises (FAC) et par la suite de l'appui militaire de l'Angola, de la Namibie, du Zimbabwe et, semble-t-il, du Soudan aux forces congolaises demeurées fidèles au président KABILA (voyez, à ce sujet le Rapport d'AMNESTY INTERNATIONAL, du 23 novembre 1998, p. 3).
Aux termes de l'article 1er, §3, de la loi du 16 juin 1993, constituent des crimes de droit international :
l° l'homicide intentionnel ;
2° la torture ou les autres traitements inhumains, y compris les expériences biologiques ; 
3° le fait de causer intentionnellement de grandes souffrances ou de porter des atteintes graves à l'intégrité physique, à la santé ;
4° le fait de contraindre à servir dans les forces armées de la puissance ennemie ou de la partie adverse un prisonnier de guerre, une personne civile protégée par la Convention relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre ou une personne protégée à ce même égard par les Protocoles I et II additionnels aux Conventions internationales de Genève du 12 août 1949 ;
5° le fait de priver un prisonnier de guerre, une personne civile protégée par la Convention sur protection des personnes civiles en temps de guerre ou une personne protégée à ce même égard par les Protocoles I et II additionnels aux Conventions internationales de Genève du 12 août 1949, de son droit d'être jugé régulièrement et impartialement selon les prescriptions de ces dispositions ; 
6° la déportation, le transfert ou le déplacement illicites, la détention illicite d'une personne civile protégée par la Convention sur protection des personnes civiles en temps de guerre ou une personne protégée à ces mêmes égards par les Protocoles I et II additionnels aux Conventions internationales de Genève du 12 août 1949 ;
7° la prise d'otages ;
8° la destruction et l'appropriation de biens, non justifiées par des nécessités militaires telles qu'admises par le droit des gens et exécutées sur une grande échelle de façon illicite et arbitraire.
9° les actes et omissions, non légalement justifiés, qui sont susceptibles de compromettre la santé et l'intégrité physique ou mentale des personnes protégées par une des Conventions relatives à la protection des blessés, des malades et des naufragés, notamment tout acte médical qui ne serait pas justifié par l'état de santé de ces personnes ou ne serait pas conforme aux règles de l'art médical généralement reconnues ;
10° sauf s'ils sont justifiés dans les conditions prévues au 9°, les actes consistant à praiquer sur des personnes visées au 9°, même avec leur consentement, des mutilations physiques, des expériences médicales ou scientifiques ou des prélèvements de tissus ou d'organes pour des transplantations, à moins qu'il ne s'agisse de dons de sang en vue de transfusions ou de don de peau destinée à des greffes, pour autant que ces dons soient volontaires, consentis et destinés à des fins thérapeutiques ;
11° le fait de soumettre une population civile ou des personnes civiles à une attaque ;
12° le fait de lancer une attaque sans discrimination atteignant une population civile ou des biens de caractère civil, en sachant que cette attaque causera des pertes en vies humaines, des blessures aux personnes civiles ou des dommages aux biens de caractère civil, qui seraient excessifs par rapport à l'avantage militaire concret et direct attendu, sans préjudice de la criminalité de l'attaque dont les effets dommageables même proportionnés à l'avantage militaire attendu seraient incompatibles avec les principes du droit des gens tels qu'ils résultent des usages établis, des principes de l'humanité et des exigences de la conscience publique ;
13° le fait de lancer une attaque contre des ouvrages ou installations contenant des forces dangereuses en sachant que cette attaque causera des pertes en vies humaines, des blessures aux personnes civiles ou des dommages aux biens de caractère civil, qui seraient excessifs par rapport à l'avantage militaire concret et direct attendu, sans préjudice de la criminalité de l'attaque dont les effets dommageables même proportionnés à l'avantage militaire attendu seraient incompatibles avec les principes du droit des gens tels qu'ils résultent des usages établis, des principes de l'humanité et des exigences de la conscience publique ;
14° le fait de soumettre à une attaque des localités non défendues ou des zones démilitarisées ;
15° le fait de soumettre une personne à une attaque en la sachant hors de combat ;
16° le fait d'utiliser perfidement le signe distinctif de la croix rouge ou du croissant rouge ou d'autres signes protecteurs reconnus par les Conventions et les Protocoles I et II additionnels à ces Conventions ; 
17° le transfert dans un territoire occupé d'une partie de la population civile de la puissance occupante, dans le cas d'un conflit armé international, ou de l'autorité occupante dans le cas d'un conflit armé non international ;
18° le fait de retarder sans justification le rapatriement des prisonniers de guerre ou des civils ;
19° le fait de se livrer aux pratiques de l'apartheid ou à d'autres pratiques inhumaines ou dégradantes fondées sur la discrimination raciale et donnant lieu à des outrages à la dignité personnelle ;
20° le fait de diriger des attaques contre les monuments historiques, les œuvres d'art, ou
les lieux de culte clairement reconnus qui constituent le patrimoine culturel ou spirituel des peuples et auxquels une protection spéciale a été accordée en vertu d'un arrangement particulier alors qu'il n'existe aucune preuve de violation par la partie adverse de l'interdiction d'utiliser ces biens à l'appui de l'effort militaire, et que ces biens ne sont pas situés à proximité immédiate d'objectifs militaires.
 
Notons que les faits énumérés aux 11° à 16° ne sont considérés comme des infractions graves au sens de la loi qu'à la condition qu'ils entraînent la mort ou causent une atteinte grave à l'intégrité physique ou à la santé d'une ou plusieurs personnes, ce qui paraît avoir été le cas en l'espèce.
Pour être punissable, la participation par omission doit être de nature à favoriser la commission de l'infraction grave, c'est-à-dire qu'elle doit présenter le double caractère d'une approbation et d'un stimulant ou d'un incitant (A. ANDRIES, E. DAVID, C. VAN DEN WIJNGAERT et J. VERHAEGEN, "Commentaire de la loi du 16 juin 1993 relative à la répression des infractions graves au droit international humanitaire", Rev. dr. pén. crim., 1994, p. 1139)
Par ailleurs, l'article 4 de la loi du 16 juin 1993 érige en crimes de droit international, punissables de la même peine que celle prévue pour l'infraction consommée :
· l'ordre, même non suivi d'effet, de commettre l'ne des infractions prévues par l'article 1er ; 
· la proposition ou l'offre de commettre une telle infraction et l'acceptation de pareille proposition ou offre ; 
· la provocation à commettre une telle infraction, même non suivie d'effet ; 
· la participation, au sens des articles 66 et 67 du Code pénal, à une telle infraction, même non suivie d'effet ; 
· l'omission d'agir dans les limites de leur possibilité d'action de la part de ceux qui avaient connaissance d'ordres donnés en vue de l'exécution d'une telle infraction ou de faits qui en commencent l'exécution, et pouvaient en empêcher la consommation ou y mettre fin ; 
· la tentative, au sens des articles 51 à 53 du Code pénal, de commettre une telle infraction.
Les faits reprochés à l'inculpé, notamment la tenue de discours incitant à la haine raciale avec pour résultat des exécutions sommaires, le lynchage et l'internement de tutsi, des arrestations arbitraires et des procès injustes, constituent des comportements qui rentrent dans le champ d'application de la loi de 1993, à tout le moins à titre de provocation à commettre l'infraction visée à l'article 1er, §3 de la loi.
La provocation est ici incriminée sans faire la distinction entre la provocation privée et celle publique (A. ANDRIES, E. DAVID, C. VAN DEN WIJNGAERT et J. VERHAEGEN, "Commentaire de la loi du 16 juin 1993 relative à la répression des infractions graves au droit international humanitaire", Rev. dr. pén. crim., 1994, p. 1166)
 
Il y a lieu de rappeler ici qu'il est également reproché à l'inculpé de ne rien avoir entrepris
pour enrayer les massacres et les opérations ce ratissage qui avaient cours à l'époque des faits,
ni pour communiquer publiquement que les propos litigieux qu'il avait tenus publiquement
(cf. ci-dessus) devaient recevoir une autre signification que celle qui semblait avoir été
comprise par la population. Or, vu la publicité médiatique donnée à l'époque à ces événements et de par sa position stratégique et centrale, il apparaît que l'inculpé ne pouvait pas ignorer l'existence de ces massacres et opérations et avait la possibilité de donner les instructions ou les appels à la population pour mettre fin à ces opérations ou massacres.
 
 
3.2. L'incrimination de crime contre l'humanité
 
L'article 1er, §2 nouveau, de la loi du 16 juin 1993 définit le crime contre l'humanité dans les termes suivants :
"Constitue un crime de droit international… le crime contre l'humanité, Tel que défini ci-après, qu'il soit commis en temps de paix ou en temps de guerre. Conformément au Statut de la Cour pénale internationale, le crime contre l'humanité s'entend de l'un des actes ci-après commis dans le cadre d'une attaque généralisée ou systématique lancée contre une population civile et en connaissance d cette attaque :
· meurtre 
· extermination 
· réduction en esclavage 
· déportation ou transfert forcé de population 
· emprisonnement ou autre forme de privation grave de liberté physique en violation des dispositions fondamentales du droit international 
· torture 
· viol, esclavage sexuel, prostitution forcée, grossesse forcée, stérilisation forcée et toute autre forme de violence sexuelle de gravité comparable 
· persécution de tout groupe ou de toute collectivité identifiable pour des motifs d'ordre politique, racial, national, ethnique, culturel, religieux ou sexiste ou en fonction d'autres critères universellement reconnus comme inadmissibles en droit international, en corrélation avec tout acte visé dans le présent article".
Notons ici que les crimes contre l'humanité sont dirigés contre une population civile quelle qu'elle soit et sont punissables qu'ils aient été ou non commis au cours d'un conflit armé international ou interne (Rapport du secrétaire général établi conformément au paragraphe 2 de la résolution 808 (1993-S/25704), § 47, cité par T.P.I. Rwanda, 2 septembre 1998, en cause Akayesu J.P., aff. n° ICTR-96-4-T, p. 229)
 
Avant l'entrée en vigueur de la loi du 10 février 1999, le crime contre l'humanité n'était pas incriminé expressément dans le droit interne belge mais des actes tombant sous la définition de crime contre l'humanité pouvaient recouper certaines incriminations existantes (telles que l'assassinat, le meurtre, les coups et blessures, la séquestration avec torture, la prise d'otage, le crime de guerre,…).
Si l'on admet que la coutume internationale est une source de droit au même titre que le traité 
et qu'elle résulte d'une pratique où les Etats concernés montrent qu'ils ont le sentiment de se 
conformer à ce qui équivaut à une règle juridique, l'incrimination de crime contre l'humanité peut apparaître comme coutumière (E. DAVID, Eléments de droit pénal international, 19971998, P.U.B., p. 540)
Ainsi, plusieurs auteurs ont pu conclure qu'avant d'être codifié dans des traités ou des lois, le crime contre l'humanité était consacré par la coutume internationale et faisait partie à ce titre du jus cogens, constituant une incrimination internationale liant coutumièrement la Belgique (J.I. Bruxelles, 6 novembre 1998, Rev. dr. pén. crim., 1999, p. 278, J.T., 1999, p. 308 ; Cherif BASSIOUNI, Crimes against humanity in international criminal law, Martinus, Nijhof Publishers, Doordrecht, 1992, pp. 489 à 499 ; J. BURNEO LABRIN et HD BOSLY, "La notion de crime contre l'humanité et le droit pénal interne", Rev. dr. pén. crim., 1999, pp. 291 à 300 ; contra : J. VERHOEVEN, " M. Pinochet, la coutume internationale et la compétence universelle", J.T. 1999, pp. 301-311).
Dans la mesure où de tels crimes étaient déjà incriminés sous des qualifications de droit pénal commun, le principe de légalité des incriminations Tel que prévu à l'article 2 du Code pénal ne paraît pas s'opposer à l'intentement de poursuites pour de telles infractions sous la qualification de crimes contre l'humanité étant entendu que les peines applicables seraient celles qui étaient en vigueur au moment de la commission des infraction, en vertu du droit pénal commun (principe de légalité des peines).
Les travaux parlementaires de la loi du 10 février 1999 relative à la répression des violations graves du droit international humanitaire se prononcent dans le même sens :
"Au cours des discussions qui ont eu lieu au Sénat, on s'est déjà interrogé sur l'éventuelle incidence négative de cette initiative législative sur l'incrimination de génocides et/ou de crimes contre l'humanité commis avant l'entrée en vigueur de la nouvelle loi, plus particulièrement sur la base de l'article 2, alinéa 1er du Code pénal. A cet égard, il est à noter que la nouvelle loi sera de toute façon applicable aux violations du droit humanitaire international commis avant son entrée en vigueur :
· parce que l'incrimination de ces violations trouve son fondement dans les principes généraux du droit pénal reconnus par toutes les nations civilisées par, entre autres, la ratification des conventions internationales et qui constituent le droit coutumier pénal international : 
· parce que le génocide et les crimes contre l'humanité sont par définition constitutifs d'infractions au droit commun (meurtre, coups et blessures volontaires, viol, privation illégitime de liberté, ... ) et peuvent dès lors toujours être poursuivis sur cette base" (Doc.parl., Ch., 1998- 1999, 1863/2, p.3)
"Les cours et tribunaux belges peuvent connaître de faits constitutifs de crimes de génocide ou de crimes contre l'humanité commis avant l'entrée en vigueur d'une éventuelle modification de la loi de 1993. Tout d'abord, ces faits sont généralement constitutifs d'infractions de droit commun (meurtres, coups et blessures volontaires, viol, privation illicite de liberté,…) et peuvent être poursuivis sur cette base. Toutefois des poursuites pourraient être engagées pour crime de droit international, constitutifs de crime de génocide et/ou crime contre l'humanité en tant que tels.
Dans ce cas, l'incrimination retenue est issue des règles contraignantes de droit international humanitaire et la peine est déterminée en se fondant sur les peines prévues pour l'infraction de droit commun correspondant aux faits considérés. Donc, si l'acte constitutif d'un crime contre l'humanité consiste en le meurtre d'une ou de plusieurs personnes, ce sont les peines prévues en droit belge pour le meurtre qui doivent être retenues par la juridiction belge.
Les règles de droit humanitaire pertinentes relèvent à la fois du droit coutumier international et du droit conventionnel qui consacre cette dernière…
L'introduction d'une incrimination explicite relative aux crimes de génocide et aux crimes contre l'humanité ne constitue donc qu'une confirmation du droit existant, en en assurant une meilleure visibilité, attirant l'attention sur la spécificité de ces faits et la nécessité, d'une part, de les poursuivre et, d'autre part, des les poursuivre en tant que tels. Enfin, elle permet de prévoir des peines spécifiques, plus adéquates à l'extrême gravité des faits visés (Doc. Parl., Sénat, session 1998-1999, 1-749/3, pp. 19-20).
Dans le cadre de l'incrimination de crime contre l'humanité, des comportements tels que la provocation à commettre une telle infraction, même non suivie d'effet et l'omission d'agir dans les limites de leur possibilité d'action de la part de ceux qui avaient connaissance d'ordres donnés en vue de l'exécution d'une telle infraction ou des faits qui en commencent l'exécution, et pouvaient en empêcher la consommation ou y mettre fin, sont également réprimés de la même peine que l'infraction consommée (article 4).
Par identité de motifs que ceux repris ci-dessus pour les crimes de guerre, les faits reprochés à l'inculpé apparaissent comme constituant des crimes contre l'humanité.
 
3.3. Les causes d'exonération de responsabilité et les causes d'excuse
 
L'article 5, § 1er, de la loi du 16 juin 1993 exclut comme cause d'exonération de responsabilité ou comme cause d'excuse les nécessités ou intérêts d'ordre politique, militaire ou national tels que les nécessités vitales de la nation ou les impératifs de combat, et ce même à titre de représailles :
"Aucun intérêt, aucune nécessité d'ordre politique, militaire ou national, ne peut justifier, même à titre de représailles, les infractions prévues par les articles 1er, 3 et 4, sans préjudice des exceptions mentionnées aux 9°, 12° et 13° du paragraphe 3 de l'article premier".
Dès lors, le fait d'invoquer les exactions commises par une autre partie au confit ne justifie ni n'excuse le crime de droit international.
 
3.4. La compétence universelle.
 
Aux termes de l'article 7 de la loi du 16 juin 1993, les auteurs d'un des crimes de droit international humanitaire visés par la loi relèvent de la compétence des juridictions belges, quelles que soient leur nationalité et celle des victimes : le fait que 1'inculpé soit un civil ou un membre d'une force étrangère, nationale ou multinationale, n'affecte pas la compétence du juge belge. Cette règle s'applique même si la Belgique n'est pas impliquée dans le conflit au
cours duquel les crimes de droit international ont été commis. Pour les infractions commises à
l'étranger par un Belge contre un étranger, la plainte de l'étranger ou de sa famille ou l'avis
officiel de l'autorité du pays où l'infraction a été commise n'est pas requis (Article 7, alinéa 2,
de la loi du 16 juin 1993) et par dérogation à la règle fixée à l'article 12 du Titre préliminaire
du Code de procédure pénale, les juridictions belges sont compétentes même si l'inculpé (belge ou étranger) n'est pas trouvé en Belgique (Commission de la Justice du Sénat, Doc. parl., Sénat, 1990-1991, 1317/1, p. 16 ; A. ANDRIES, E. DAVID, C. VAN DEN WIJNGAERT et J. VERHAEGEN, "Commentaire de la loi du 16 juin 1993 relative à la répression des infractions graves au droit international humanitaire", Rev. dr. pén. crim., 1994, p. 1173).
L'article 7 contient une règle de compétence et de procédure pénale qui est d'application immédiate (Doc. Parl., Sénat, sess. 1998-1999, n° 1-749/3, pp. 3-21 ; Cass., 16 octobre 1985, Rev. dr. pén; crim., 1986, p. 406 et la note J. LECLERCQ ; Cass., 22 avril 1998,J.L.M.B., 1998, p. 1165).
En matière de droit humanitaire, le législateur a voulu ainsi déroger au principe de territorialité du droit pénal dans la ligne des dispositions des quatre Conventions de Genève et du Protocole I (article 49 (Convention I), article 50 (Convention II), article 129 (Convention III), article 146 (Convention IV), et article 85, § 1er du Protocole I). Cette compétence universelle procède du principe "aut dedere aut judicare", au terme duquel les Etats sont contraints soit d'extrader ou de transférer à la juridiction internationale, soit de poursuivre et de juger eux-mêmes les auteurs des infractions graves.
Les articles 5 et 8 de la Convention du 10 décembre 1984 contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants s'inscrivent dans la même optique en reconnaissant la légitimité d'une compétence extraterritoriale en la matière et en consacrant le principe "aut dedere aut judicare"
 
3.5. L'immunité attachée à la qualité officielle.
 
Aux termes de l'article 5, § 3 de la loi du 16 juin 1993 telle que modifiée par la loi du 10 février 1999, l'immunité attachée à la qualité officielle d'une personne n'empêche pas les poursuites du chef de crime de droit humanitaire. Cette disposition est une règle de compétences et de procédure pénale qui est d'application immédiate (Doc. Parl., Sénat, sess. 1998-1999, n° 1-749/3, pp. 3-21 ; Cass., 16 octobre 1985, Rev. dr. pén. crim., 1986, p. 406 et la note J. LECLERCQ ; Cass., 22 avril 1998, J.L.M.B., 1998, p. 1165).
Le texte de cette disposition est emprunté à l'article 27, alinéa 2, du Statut de la Cour pénale internationale, lequel dispose :
"Les immunités ou règles de procédure spéciales qui peuvent s'attacher à la qualité officielle d'une personne, en vertu du droit interne ou du droit international n'empêchent pas à la Cour d'exercer sa compétence à l'égard de cette personne".
Avant l'entrée en vigueur de la loi du 10 février 1999, il avait été considéré que l'immunité reconnue aux chefs d'Etat ne s'applique pas en matière de crimes de droit international; tels que les crimes de guerre, les crimes contre la paix, le crime de génocide, ou les crimes contre l'humanité (E. DAVID, Eléments de droit pénal international, Bruxelles, Presses Universitaires de Bruxelles, 1997, 1ère partie, pp. 38-40 ; J.I. Bruxelles, 4 novembre 1998, Rev. dr. pén. crim., 1999, p. 278, et la note J. BURNEO LABRIN et H.D. BOSLY, "La notion de crime contre l'humanité et le droit pénal interne", J.T., 1999, p. 301, et la note critique J. VERHOEVEN, "M. Pinochet, la coutume internationale et la compétence universelle").
" La protection que le droit pénal international assure aux représentants de l'Etat ne saurait s'appliquer à des actes criminels. Les auteurs de ces actes rie peuvent invoquer leur qualité officielle pour se soustraire à la procédure normale et se mettre à l'abri du châtiment" (Tribunal militaire international de Nuremberg, 1er octobre 1946, cité par J. SA-LMON, Manuel de droit diplomatique, Bruxelles, Bruylant, 1994, p. 603).
Dans les arrêts de la Chambre des Lords britannique en cause de M. PINOCHET, plusieurs Lords ont fondé leur décision de refuser l'immunité à l'intéressé notamment sur les motifs suivants :
· un certain nombre de sources refusaient l'immunité de juridiction pour des crimes contre la paix, des crimes de guerre, et des crimes contre l'humanité et la protection liée à la fonction ne peut avoir pour objet de permettre de couvrir des activités criminelles qui sont interdites par le droit international ; 
· des faits de torture ne peuvent en aucune manière être assimilés à des actes de la fonction dès lors qu'il s'agit de faits non seulement interdits par le jus cogens, mais aussi incriminés par le droit international ; 
· l'immunité accordée aux anciens chefs d'Etat est incompatible avec la Convention contre la torture qui forme une règle de jus cogens : il serait paradoxal qu'en raison de l'immunité, le plus haut responsable échappe à sa responsabilité tandis que ses subordonnés pourraient être poursuivis.
(voyez à ce sujet E. DAVID, Eléments de droit pénal international, Bruxelles, Presses Universitaires de Bruxelles, 1998-1999, 1ère partie, pp. 43 et ss. et plus particulièrement le point 1.64, et J. VEHOEVEN, "Les décisions "Pinochet" au Royaume-Uni", J.T., 2000, p. 226 et ss.)
Bien que ces arguments ont été retenus pour justifier l'absence de la reconnaissance d'immunité à un ancien chef d'Etat, ils revêtent également une pertinence pour les responsables en exercice.
Suivant l'avis du ministre de la Justice exprimé lors des travaux parlementaires, la règle de la non pertinence des immunités de juridiction et d'exécution introduite par la loi du 10 février 1999 existait déjà auparavant en droit international, qui fait partie intégrante de l'ordre juridique belge (Doc. Parl., Sénat, session 1998-1999, 1-749/3, p. 21). L'absence d'octroi de la protection résultant des immunités reconnues en droit international est consacrée ainsi au terme d'une règle coutumière internationale dont le principe a été rappelé dans l'article 27 du Statut de la Cour pénal internationale et dans l'article 4 de la Convention internationale du 9 décembre 1948 pour la Prévention et la Répression du Crime de Génocide. Ce principe est également consacré dans les statuts des Tribunaux internationaux ad hoc pour le Rwanda (article 6, § 2) et pour l'ex-Yougoslavie (article 7, § 2).
Le droit international humanitaire lie les Etats et au-delà des Etats, il en lie les organes et les individus qui les composent. Il en résulte que les crimes de droit international donnent lieu à des poursuites individuelles sur le plan pénal (E. DAVID, Principes de droit des conflits armés, Bruylant, Bruxelles, 1999, p. 204). "Ce sont des hommes, et non des entités abstraites qui commettent les crimes dont la répression s'impose, comme sanction du droit international" (Tribunal militaire international de Nuremberg, 1er octobre 1946, Procès des grands criminels de guerre devant le TMI, Doc. Off. Nuremberg, 1947, vol. I, p. 235)
Dès lors, la qualité de ministre des Affaires étrangères que possède à l'heure actuelle l'inculpé n'entraîne pas d'immunité de juridiction et d'exécution et le tribunal de céans est, par conséquent, pour prendre la présente décision.
Cependant, la règle de l'absence d'immunité en droit humanitaire nous paraît devoir connaître un tempérament sur le plan de l'immunité d'exécution. Au-delà de la question de l'étendue de la protection dont bénéficie une personne physique revêtant une qualité officielle, il ne faut pas perdre de vue que l'immunité reconnue aux représentants d'un Etat n'entend pas tellement protéger la personne physique mais avant tout l'Etat dont il est le représentant. Cette immunité, de source coutumière, se fonde sur le principe selon lequel un Etat est incompétent pour juger un autre Etat ("par in parem non habet juridictionem"). En vertu du principe général de loyauté de l'action de la justice, une immunité d'exécution doit être, à notre sens, reconnue à tout représentant d'un Etat qui est accueilli sur le territoire belge en tant que tel (en "visite officielle"). L'accueil d'une telle personnalité étrangère en tant que représentant officiel d'un Etat souverain met en jeu, non seulement des relations entre individus, mais également des relations entre Etats. Dans cet ordre d'idées, il inclut l'engagement de l'Etat accueillant et de ses différentes composantes de ne prendre aucune mesure coercitive à l'égard de son hôte et cette invitation ne pourrait devenir le prétexte pour faire tomber l'intéressé dans ce qui devrait alors être qualifié de guet-apens. Dans l'hypothèse contraire, le non-respect de cet engagement pourrait entraîner la responsabilité de l'Etat-hôte sur le plan international.
 
 
Attendu qu'il existe des indices sérieux de culpabilité et que les faits sont de nature à entraîner un emprisonnement correctionnel principal d'un an ou une peine plus grave aux termes des articles 66, 147, 392, 393, 394, 398, 399, 434, 436, 438 al. 1, 2 et 3 du Code pénal, ainsi qu'aux termes de la Loi du 16 juin 1993 relative à la répression des violations graves du droit international, modifiée par la loi du 10 février 1999 et notamment les articles 1 à 9 ;
Attendu que l'inculpé n'a pas de domicile ni de résidence en Belgique ;
Attendu que les circonstances spécifiées ci-après, propres à la cause et à la personnalité de l'inculpé, entraînent l'absolue nécessité pour la sécurité publique de décerner le présent mandat d'arrêt à charge de l'inculpé.
Attendu qu'en effet l'inculpé est gravement soupçonné d'avoir participé activement et directement aux crimes contre l'humanité et aux crimes de guerre décrits ci-dessus ;
Qu'à les supposer établis, les faits portent gravement atteinte à la sécurité publique et sont de nature à mettre en péril l'intégrité physique des personnes ; 
Que l'inculpé ne possède aucune résidence ou attache en Belgique et qu'il est justifié de craindre que, s'il n'est pas placé sous mandat d'arrêt, il se soustraie à l'action de la justice, opère la destruction de preuves et entre en collusion avec des tiers ;
Décernons mandat d'arrêt contre l'inculpé ;
Mandons, et ordonnons à tous huissiers de justice et agents de la force publique à ce requis de mettre le présent mandat d'arrêt à exécution et de conduire l'inculpé à la maison d'arrêt de Forest ;
Enjoignons au directeur de la prison de recevoir l'inculpé(e) et de le (la) garder dans la maison d'arrêt en vertu du présent mandat d'arrêt ;
Requérons tous dépositaires de la force publique, auxquels le présent mandat sera exhibé, de prêter main-forte à son exécution ;
 
Fait et muni de notre sceau, à Bruxelles, le 11 avril 2000.
Le juge d'instruction
Damien VANDERMEERSCH
(Annexes au Mandat d'arrêt : Articles 66, 147, 392, 393, 394, 398, 399, 434, 436, 438 al. 1, 2 et 3 du Code pénal. Loi du 16 juin 1993 relative à la répression des violations graves de droit international humanitaire.)

